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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du Séance du mardi 11 mars 2025   2025-03-06 
 

 

L’an deux mille vingt-cinq et le mardi onze mars à vingt heures zéro minutes, le Conseil  

Municipal de la Commune de Saint Albin de Vaulserre, régulièrement convoqué, s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 

Présidence :  Cédric Milani, Maire 

Présents :  Marc Rochet, Gilbert Longo, Karine MOLLIER adjoints 

 Fabien Gallice, Christian Girard-Cusin, Estelle Milani,  

                                 Conseillers,  

Absent excusé et représenté : Maryline Rivollet (Représentée par Fabien Gallice) Léa 

Mollier (Représentée par Estelle Milani) 

Absents non excusés et non représentés :  

Secrétaire de séance Karine Mollier 

Date de la convocation :04/03/2025 Délibération rendue exécutoire 

Nombre de conseillers en exercice : 9 après publication le :  

Nombre de conseillers présents : 7 et dépôt en préfecture le :  

 
 

     

• Objet : Délibération Plan Communal de Sauvegarde ( PCS) 

  
 

Mr le Maire explique l’importance de pouvoir gérer efficacement une éventuelle situation 

de crise majeure (Inondations, Mouvements de terrain, Transports de matières 

dangereuses, …), la commune de Saint-Albin-de-Vaulserre a décidé de mettre en place 

son Plan Communal de Sauvegarde (PCS).  

Et afin de répondre au mieux aux obligations et aux exigences liées à ce type 

d’organisation, et dans un souci de s’approprier parfaitement les éléments afférents à 

celle-ci, la collectivité a décidé de faire appel à un bureau d’études spécialisé dans ce 

domaine.  

C’est dans ce contexte que le bureau d’études « Bureau de Prévention des Risques » se 

permet aujourd’hui de répondre à cet appel afin de remplir deux objectifs :  

 * Former les élus et les employés communaux à la gestion de crise par le biais du 

Plan Communal de Sauvegarde.  

 * Fournir un Plan Communal de Sauvegarde adapté, complet et efficace.  

 

Selon le site internet du Ministère de la Transition écologique, de la Biodiversité, de la 

Forêt, de la Mer et de la Pêche, https://www.georisques.gouv.fr, la commune de Saint-

Albin-de-Vaulserre serait susceptible d’être concernée par les risques majeurs suivants  

 



 
 

Le devis ci-après présente les montants des prestations pouvant être envisagées par la 

commune, à savoir le Plan Communal de Sauvegarde, le Document d’Information Communal 

sur les Risques Majeurs et l’Exercice de simulation. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil après en avoir délibéré décident à l’unanimité, de valider le devis 

tel que présenté ce jour pour un montant total de 4166.67€ HT soit 5000€ TTC 
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Ainsi fait et délibéré le jour susdit, au registre sont les signatures. 
 

 

   A St Albin de Vaulserre,  

Le 11 mars 2025. 

 

                                                                                 Maire,   

Cédric Milani 
 

 

 

 

 

 


